
ExrRArr DU REarsrRE DEs DÉtrsÉRerrohts
Du Syndicat InTercommunal

EAU et ASSÂINISSEI,IENT
Chevincourt -iÂochemont - r1Âél icocg - lvlorest- sur - iÂotz

sÉaruce oRDTNATRE DU 26 mors 2025
(orticle L5?-tl du CGÇT)

Dote de convocotion et offichqge: tg/03/20?5
Nombre de membres t 1? - Présents : 08 Votanfs : 07
Secrétaire da séonce : ÂÀme Lourenca NOyELLE

CHEVINCOURT:
MACHEMONT:
ruÉlrcocq ,

MAREST:

,1^M. MACHURA - NOYELLE
,1Â,1Â. PASTOT - SAULE -VIEL
MMe DELABIE
,\Â.,1 . LÉpütr - LEoRAND

1.?025.501 :OBJET : Vote du compte finoncier unigue 2024
Vu le code général des collectivités ternitorioles (CGCI);

Vu lo délibération du conseil syndicol no 4.2A73.506 du 26/09/?O?3 portont sur l'expérimentation du

cotnpte finoncier unigue (CFU) enlien ovec la direction dé,partementole des finances publigues (DDFIP);

Vu la convention relotiveàl'expérimentaTion du CFU duL0/LA/2Q23:

Vu le CFU ?O24 de lo commune du Sivom de Chevincourt, MochemonT, Mélicocq, Morest-sur-Maf z,

Considéront qua le CFU se substitue ou compte administrotif et ou compte da gestion, por dérogotion
oux dispositions législotives eT réglementaires régissont ces documents ;

Considéront gue le CFU met en évidence des informations clés sur lo situotion finoncière de la

collecfivité, en portrculier sur lo présentotion des résultots, du bilan et la compte de résultot
synthétiques et des toux des contributions et produits offérents ;

Considéront quela CFU est uneprocédure entièremant démotérialisée, permettont la mise en ploce de

contrôles outomatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptoble, ce qui simplifie leurs

trovoux en omont de la production du CFU ;

Considéront les dispositions de l'orticla L.2L?l-t4 du CACT qui prévoient gue <. dons les séonces où le
compte odministrotif du moire est débottu, le conseil municipol élit son president. Dans ce cos, le
Président peut, mâme s'il n'est plus en fonction, ossister à lo discussion; mois il doit se retirer ou

moment du vote » ;

Considéront, dès lors, que l'orticle susvisé interdit formellement ou Président de voter son propre

compte odministrotif et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procurotion à/de l'un des membres

de so majorité;

Considéront gue, dons ce codre, Monsieur le PrésidenT a quitté lo séonce et le conseil syndicol a siégé

sous lo présidenca du doyen de l'qssemblée désigné, M. Dominigue PASTOT;

Considéront le CFU présenté eT résumé comme suit por le doyen de l'assembléa :
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pnÉsrmrarroN oÉNÉnnlr DU couprE FTNANcTER uNreuE

Déferminotion du résultst cumulé à lo f in da l'exercice ?O?4

fnvestissement Fonctionnement Tofol cumulé

Recattes

Prévision budgétaire

totole
L 209 675.40 674 660.00 1 884 335.00

Recattes rêdlisées t æ2 a29.12 406 475.13 | 438 504.25

Restes à réaliser 110 000.00 o 110 000.00

Dépenses

Autorisation budgétaire

totole
t 2a9 675.A0 674 600.40 1 884 3s5.00

Dépensas réalisées 893 694.2? t 316 956.7t

Rastes à réaliser 110 000.00 0 110 000.00

Différence anTre

les titres et les

mandats

Solde des réqlisotions de

l'exercice (+/-)
+ 138 334.90 - 16787.36 + LZL 547.54

Resultats

onférieurs

reportés

Résultqts antérieurs

reporté;s (+/-) - 67 095.5t + 309 960.08 +242 864.57

Solde

(investissetnent) ou

résultot de clôture
(f onctionnemant)

Excédent / déti cit (+ / -) + 7t 239.39 + ??6 077.21 + 297 316.60

ùilf érence entre
las restes à

réaliser

Restes à réoliser (+/-) 0 0

RésultaT cumulé Excédent / déficil + 7t ?39.39 + 7?6 077.21 + 797 316.60
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Le conseil syndicol, oprès en avoir délibéré,, à l'unonimité, Monsieur le Président étont sorti eT n'oyanf

pos pris port ou vote,

- APPROUVE le CFU 2O?4 du Sivom de Chevincourt, Machemont, Mélicocg, Morest-sur-Âdotz,

- DONNË pouvoir à Monsieur le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de lo

présent e délibération,

Fait et délibéré en séance les jour, mois et on susdits. Tronsmis por voie dématé,rialisée au

contrôle de légolité

Le Président
rü. Christophe MACHURA

LePrésidenl certifie sous so responsobilité le caroctère exécutoire de cet acie compfe tenu de so publicoTion

et de so tronsmission dénatérialisée ou contrôle de légolilé.

Laprésente délihârotion peuT faire l'objef d'un recours pour excès de pouvoir devanT le Tribunol Administrofif
d'Amiens - 14 rue Lemerchier 80000 AÀ IENS, dons un déloi de deux mois à compter de lo notificotion ou de

f'offichoge de l'octe. Le Tribunal Administrotif peut être soisi por l'applicotion informotigr.re Télérecoure
citoyens accessible sur le site Internet www.telere,cours.fr
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